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ARTICLE 30

ÉTAT G

Mission « Sécurités »

Après l’alinéa 1252, insérer l’alinéa suivant :

« Nombre de récidives de crimes et délits commis par des criminels ou des délinquants constatés en 
zone gendarmerie  ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour mener une politique sécuritaire fiable, il ne suffit pas d'enregistrer l'évolution des crimes et des 
délits.
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Le premier effort à mettre en place en matière de sécurité serait d'élaborer des outils permettant de 
corréler les crimes et délits à leurs auteurs. 

D'après l'INSEE 40% des personnes condamnées en 2019 étaient récidivistes. Ce chiffre trahi 
l'inefficacité de la justice ainsi que l'existence d'un sentiment d'impunité chez les délinquants et les 
criminels. Nous ne pouvons pas tolérer que soient systématiquement relâchés dans la société civile 
des individus qui représentent une menace pour elle. Nous ne pouvons pas accepter que nos services 
de polices et de gendarmerie soient régulièrement contraints d'arrêter les mêmes crapules pour des 
motifs toujours plus graves et des peines toujours plus inoffensives.

Afin de pouvoir adopter les réformes qui s'imposent, preuve à l'appui, cet amendement propose de 
suivre l'évolution du nombre de récidives de crimes et délits commis par les criminels et les 
délinquants constatés en zone gendarmerie.


